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Code civil

Chapitre VIII — Du mode de purger les propriétés des priviléges et hypothèques

Extrait

Article 2184

Version du March 19, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’acquéreur ou le donataire déclarera,  par le même acte,  qu’il est prêt à acquitter,  sur-le-champ, les dettes et charges hypothécaires,  jusqu’à
concurrence seulement du prix,  sans distinction des dettes exigibles ou non exigibles.

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

L’acquéreur ou le donataire déclarera,  par le même acte,  qu’il est prêt à acquitter,  sur-le-champ, les dettes et charges hypothécaires,  jusqu’à
concurrence seulement du prix,  sans distinction des dettes exigibles ou non exigibles.
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